
N 392

SÉNAT
SECONDE SESSION ORDINAIRE DE 1981-1982

Annexe au procès-verbal de la séance du 16 juin 1982.

PROJET DE LOI
ADOPTÉ AVEC MODIFICATIONS PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

EN DEUXIÈME LECTURE

relatif aux conjoints d'artisans et de commerçants
travaillant dans /'entreprise familiale.

TRANSMIS PAR
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A
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(Renvoyé à la commission des Lois constitutionnelles, de Législation, du Suffrage universel,
du Règlement et d'Administration générale.)

L'Assemblée nationale a adopté avec modifications, en deuxième
lecture, le projet de loi dont la teneur suit :

Voir les numéros :

Assemblée nationale : 1" lecture : 730, 748 et in-8° 125.
2* lecture : 856, 911 et in-8° 168.

Sénat : 1- lecture : 269, 316, 30« et in-8° 80 (1981-1982).

Commerce et artisanat. — Conjoints de commerçants et artisans - Conjoint associe •
Conjoint collaborateur - Conjoint salarié - Entreprises - Exploitants agricoles - Femmes -
Mayotte (Collectivité de) - Sécurité sociale - Sociétés civiles et commerciales - Successions
et libéralités - Territoires d'outre-mer - Code civil.
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Article premier.

. . Conforme . .

CHAPITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 2 .

Un artisan ou un commerçant ne peut, sans le
consentement exprès de son conjoint, lorsque celui-ci
participe à son activité professionnelle en qualité de
conjoint travaillant dans l'entreprise, aliéner ou grever
de droits réels les éléments du fonds de commerce ou
de l'entreprise artisanale dépendant de la communauté,
qui, par leur importance ou par leur nature, sont néces
saires à l'exploitation de l'entreprise, ni donner à bail
ce fonds de commerce ou cette entreprise artisanale. Il
ne peut, sans ce consentement exprès, percevoir les
capitaux provenant de telles opérations.

Le conjoint qui n'a pas donné son consentement
exprès à l'acte peut en demander l'annulation ; l'action
en nullité lui est ouverte pendant deux années à compter
du jour où il a eu connaissance de l'acte, sans pouvoir
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jamais être intentée plus de deux ans après la dissolution
de la communauté.

Art. 3 .

Conforme

Art. 4.

L'article 10 de la loi n° 78-730 du 12 juillet 1978
portant diverses mesures en faveur de la maternité est
abrogé et il est inséré, après l'article 8 de la loi
n° 66-509 du 12 juillet 1966 modifiée relative à l'assu
rance maladie et à l'assurance maternité des travailleurs
non salariés des professions non agricoles, un article
8 bis ainsi rédigé :

« Art. 8 bis . — Les femmes qui relèvent à titre
personnel du régime d'assurance maladie et maternité
des travailleurs non salariés des professions non agricoles
bénéficient à l'occasion de leurs maternités d'une alloca
tion forfaitaire de repos maternel destinée à compenser
partiellement la diminution de leur activité .

« Lorsqu'elles font appel à du personnel salarié
pour se faire remplacer dans les travaux, professionnels
ou ménagers, qu'elles effectuent habituellement, cette
indemnité est complétée d'une indemnité de remplace
ment proportionnelle à la durée et au coût de celui-ci .

« Les conjointes collaboratrices mentionnées au
registre du commerce et des sociétés, au registre des
entreprises tenu par les chambres de métiers d'Alsace et
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de la Moselle ou au répertoire des métiers et, en ce qui
concerne les conjointes de membres des professions libé
rales relevant du régime d'assurance maladie et maternité
des travailleurs non salariés des professions non agricoles,
celles qui remplissent les conditions de collaboration pro
fessionnelle définies par décret, bénéficient des alloca
tions prévues par le présent article.

« Les femmes visées aux premier et troisième alinéas
bénéficient, à l'occasion de l'arrivée à leur foyer d'un
enfant confié en vue de son adoption par un service
d'aide sociale à l'enfance, ou par une œuvre d'adoption
autorisée, des allocations prévues par le présent article,
dans les conditions suivantes :

« — l'allocation forfaitaire prévue au premier alinéa
est due pour sa moitié ;

« — l'allocation de remplacement est due pour la
ou les périodes de remplacement se situant après l'arri
vée de l'enfant au foyer, la durée maximale d'attribution
de la prestation étant égale à la moitié de celle qui est
prévue en cas de maternité.

« Les mesures d'application et notamment le mon
tant des allocations et la durée maximum du remplace
ment indemnisable sont fixés par le décret prévu ci-
dessus . »

Ces dispositions entreront en vigueur au plus tard
le 1er janvier 1983 .
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Art . 5 .

I. — Conforme

II . — Supprimé

CHAPITRE II

CONJOINT COLLABORATEUR

Art. 7 A.

Le conjoint collaborateur d'un artisan ou d'un com
merçant mentionné au registre du commerce et des socié
tés, au répertoire des métiers ou au registre des entre
prises tenu par les chambres des métiers d'Alsace et de
la Moselle, qui adhère à l'assurance volontaire vieillesse ,
peut demander, en accord avec son époux, que l'assiette
de sa cotisation soit fixée, dans la limite du plafond de
la sécurité sociale , à une fraction du revenu profession
nel du chef d'entreprise . Cette fraction est déduite dudit
revenu pour déterminer l'assiette de la cotisation de
l'assurance vieillesse obligatoire du chef d'entreprise .
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Pour les années donnant lieu au partage de l'assiette
des cotisations, les dispositions de l'article L. 345 du
code de la sécurité sociale s'appliquent au total des droits
acquis par les deux conjoints .

Pour l'application du deuxième alinéa de l'article
L. 663-2 du code de la sécurité sociale, le revenu servant
de base au calcul de la pension correspondant aux
années donnant lieu au partage visé au précédent alinéa
est déterminé séparément et en ne tenant compte que des
cotisations versées au cours de ces années.

Les conditions d'application du présent article sont
fixées par décret .

Ces dispositions entreront en vigueur au plus tard
le 1e janvier 1983 .

CHAPITRE II

(Suppression conforme de cette division et de son intitulé.)

Art. 8 .

Le conjoint collaborateur, lorsqu'il est mentionné
au registre du commerce et des sociétés, au répertoire
des métiers ou au registre des entreprises tenu par les



chambres de métiers d'Alsace et de la Moselle, est réputé
avoir reçu du chef d'entreprise le mandat d'accomplir au
nom de ce dernier les actes d'administration concernant
les besoins de l'entreprise.

Par déclaration faite, à peine de nullité, devant
notaire, chaque époux a la faculté de mettre fin à la
présomption de mandat, son conjoint présent ou dûment
appelé . La déclaration notariée a effet à l'égard des tiers,
trois mois après que mention en aura été portée au registre
du commerce et des sociétés, au répertoire des métiers
ou au registre des entreprises tenu par les chambres de
métiers d'Alsace et de la Moselle ; en l'absence de cette
mention, elle n'est opposable aux tiers que s'il est établi
que ceux-ci en ont eu connaissance.

La présomption de mandat cesse également de
plein droit en cas d'absence présumée de l'un des époux,
de séparation de corps ou de séparation de biens judi
ciaire, de même que lorsque les conditions prévues à
l'alinéa premier ci-dessus ne sont plus remplies .

CHAPITRE III

CONJOINT SALARIÉ

Art. 9 bis.

Supprimé
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Art. 10.

Conforme

CHAPITRE IV

CONJOINT ASSOCIÉ

Art. 12 .

Conforme

Art. 15 .

L'article 38 de la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966
modifiée sur les sociétés commerciales est modifié comme
suit :

« Art. 38. — Les parts sociales doivent être sous
crites en totalité par les associés et intégralement libé
rées, lorsqu'elles représentent des apports en nature ou
en numéraire.
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« Les parts sociales ne peuvent représenter des
apports en industrie. Toutefois, lorsque l'objet de la
société porte sur l'exploitation d'un fonds de commerce
ou d'une entreprise artisanale apporté à la société ou
créée par elle à partir d'éléments corporels ou incorporels
qui lui sont apportés en nature, l'apporteur en nature,
ou son conjoint, peut apporter son industrie lorsque son
activité principale est liée à la réalisation de l'objet
social. Sans préjudice de l'application du deuxième alinéa
de l'article 1844-1 du code civil, la quote-part du
conjoint apporteur en industrie dans sa contribution
aux pertes est déterminée par les statuts sans qu'elle
puisse être supérieure à celle de l'associé qui a le moins
apporté. Les statuts déterminent les modalités selon les
quelles ces parts sociales sont souscrites .

< « La répartition des parts sociales est mentionnée
dans les statuts .

« Les fonds provenant de la libération des parts
sociales sont déposés dans les conditions et délais déter
minés par décret. »

Art. 18 et 19.

. . Conformes . .

Délibéré en séance publique, à Paris, le 15 juin
1982.

Le Président,

Signé : Louis MERMAZ.


